
ICaz,  

BULLETIN D’INFORMATION 

UTILISATION DU RAIZ DANS LES SIV 

NANTES 

 Le service d’Alerte reste garanti 

(121,5 ou fréquence indiquée dans le message du RAIZ) 

 Les espaces aériens contrôlés (CTR, TMA et CTA) sont toujours actifs et 

leur pénétration reste soumise à clairance 

Si information de vol indisponible sur une ou des fréquence(s): 

-> Activation du RAIZ : Répondeur automatique d’information sur zone 
Le RAIZ émet un message préenregistré dès que la fréquence est utilisée par un usager. 
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INFORMEZ-VOUS ! 
www.sia.aviation-civile.gouv.fr 


